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l’Ambassade de France, a été fixé à septembre 2010 soit dans un peu plus de deux années.  
 
Il me semble désormais souhaitable qu’



trésorerie importante du lycée pour payer plusieurs années de loyer d’avance devrait permettre 
d’obtenir des faveurs importantes de la partie chinoise. Si un projet dans ce cadre recueillait  
l’assentiment, il resterait alors à trouver un moyen juridique de contractualiser un engagement 
avec le développeur. Une telle formule peut être mise en place à Pékin et l’équipe que nous 


